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BUREAU SYNDICAL DU PARC DE CHARTREUSE du 5 mai 2025 

A ST PIERRE DE CHARTREUSE 
LISTE DES DELIBERATIONS 

 
Le 5 mai 2025, le Bureau syndical du Syndicat Mixte du Parc naturel régional de Chartreuse, 
dûment convoqué en date du 28 avril 2025, s’est réuni en séance ordinaire, sous la présidence 
de Dominique ESCARON, Président.  

 
 

Nombre de membres en exercice :    31 représentants 46 voix 
Nombre de membres présents :     14 représentants 19 voix 
Nombre de membres présents ou représentés :   24 représentants 39 voix 

 
 

LISTE DES PRESENTS : 
 

1° COLLEGE 1 représentant = 6 voix 5° COLLEGE 1 représentant = 1 voix 

BERANGER Nathalie BREYTON Stéphanie 

 CLOUZEAU Dominique 

2° COLLEGE 1 représentant = 1 voix DELPHIN Maurice 

DOLGOPYATOFF BURLET Céline ESCARON Dominique 

GERIN Anne GUSMEROLI Stéphane 

 MICHALLET Bernard 

3° COLLEGE 1 représentant = 1 voix MONIN Michelle 

GUIGUE Gilbert  

WOLFF Corine 6° COLLEGE 1 représentant = 1 voix 

 POZO Jean-Christophe 

4° COLLEGE 1 représentant = 1 voix  

 7° COLLEGE 1 représentant = 1 voix 

 PICHON-MARTIN Bertrand 
 
 

LISTE DES EXCUSES ET POUVOIRS : 
 

1° COLLEGE pouvoir = 6 voix 5° COLLEGE pouvoir = 1 voix 

REY Freddy à BERANGER Nathalie CHAVAND Christelle à BREYTON Stéphanie 

VIAL Cédric à BERANGER Nathalie EYMERY Clémentine à BREYTON Stéphanie 

 MOREL Véronique à PICHON-MARTIN Bertrand 

2° COLLEGE pouvoir = 1 voix  

 6° COLLEGE pouvoir = 1 voix 

3° COLLEGE pouvoir = 1 voix EGO Catherine à CLOUZEAU Dominique 

 LAVAL Sylvain à ESCARON Dominique 

4° COLLEGE pouvoir = 1 voix BOIX-NEVEU Arthur 

HABFAST Claus à CLOUZEAU Dominique  

BONNARDON Pierre à ESCARON Dominique  

 7° COLLEGE 1 représentant = 1 voix 

 MOLLIERE Denis à WOLFF Corine 

  
 

 
 
Date d’affichage : le 06/05/2025 
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2025/01: 30 ans du Parc naturel régional 

Après en avoir délibéré le Bureau syndical DECIDE : 
- D’autoriser la prise en charge par le Parc de la totalité des frais inhérents à cet évènement, 
- D’autoriser le Président au mandatement de l’ensemble des dépenses se rapportant à cet 

évènement 
Vote : 39 voix Pour 
 

2025/02 : Soutien à la démarche « Particip’Action en Chartreuse » 

Après en avoir délibéré le Bureau syndical DECIDE : 
- D’approuver cette demande de subvention de 2 200 € afin d’appuyer la consolidation de la démarche 

"Particip’Action en Chartreuse", 
- D’autoriser le Président à signer tous documents se rapportant à cette décision. 

Vote : 39 voix Pour 
 

2025/03 : Cartographie de la flore et des habitats 
 

Plan de financement prévisionnel maîtrise d’ouvrage  PNRC 

Dépenses Recettes 

Réalisation des inventaires floristiques et 
de la cartographie des habitats  

9 842.50 € 
Région Auvergne-Rhône-Alpes 4 921,25 € 

DREAL 4 921,25 € 

TOTAL 9 842.50 € TOTAL 9 842.50 € 

Après en avoir délibéré le Bureau syndical DECIDE: 
- D’approuver le projet et son plan de financement. 
- D’autoriser le Président à signer tous documents se rapportant à cette décision. 

Vote : 39 voix Pour 
 

2025/04 : Action Guiers mort « Sites Rivières Sauvages » 

Plan de financement prévisionnel maîtrise d’ouvrage  PNRC 

Dépenses   Recettes   

Fresque de la rivière du Guiers Mort 

15 000 € 

Région AURA 4 000 € 

Conception du scénario – documentaire parole à la rivière   

DREAL 11 000 € Application du concept d’hydrologie régénérative sur des sites pilotes 

Fête de renouvellement du label  

Total 15 000 € Total 15 000 € 

Après en avoir délibéré le Bureau syndical DECIDE : 
- D’approuver le projet et son plan de financement, 
- D’autoriser le Président à signer tous documents se rapportant à cette décision. 

Vote : 39 voix Pour 
 

2025/05 : Bilan et valorisation des actions du Conseil scientifique du Parc 

Plan de financement prévisionnel maîtrise d’ouvrage PNRC 

Dépenses Recettes 

Prestation d’enquêtes, recherches, synthèse et vulgarisation 

5 000 € 

DREAL 4 000 € 

Prestation de communication (mise en forme, impression) 

PNRC autofinancement 
1 000 € 

Événement public : logistique, animations 

Total 5 000 € Total 5 000 € 

Après en avoir délibéré le Bureau syndical DECIDE : 
- D’approuver le projet et son plan de financement, 
- D’autoriser le Président à signer tous documents se rapportant à cette décision. 

Vote : 39 voix Pour 
 

2025/06 : Convention de mécénat entre l’Association du réseau Rivières Sauvages, Cie 
Française de la Grande Chartreuse et le PNR de Chartreuse 

Après en avoir délibéré le Bureau syndical DECIDE : 
- De valider la convention de mécénat tripartite, 
- D’autoriser le Président à signer cette convention ainsi que toute pièce nécessaire à la mise en 

œuvre de la présente décision. 
Vote : 39 voix Pour 
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2025/07 : Coups de pouce à manifestations 2025 – Session 2 
 

Porteur projet 
Evènement  

date 
Aide votée Votes en voix 

Asso Le trail du 
Buis 

Trail du Buis édition 2025 
12/10/2025 

400 Pour : 39 

Association Ca 
bulle au village 

Festival BD 
11-12/10/2025 

200 Pour : 39 

Asso 
Chartrouzarts 

Festiv'Art nature en Chartreuse 
3-4-5/10/2026 

450 Pour : 39 

Association 
Graines de Sons 

« Scène ouverte » 
1 samedi en automne 2025 

200 Pour : 39 

GPAC de 
Chartreuse 

Les mercredis des Entremonts 
6 mercredis en Juillet et Août 2025 

300 Pour : 39 

Association  
MicheAleLait 

Les Folies Biergères 
04/10/2025 

350 Pour : 39 

Association Le 
Sou des Ecoles 

Les Foulées nature de Crossey 
05/10/2025 

400 Pour : 39 

Association 
Perspectives 

cavalières 

Equus Cartusia 2025  
05 et 06/07/2025 

200 Pour : 39 

Association A 
Pleines Dents 

Bal Folk 
1 samedi en automne 2025 

100 Pour : 39 

Association 
Réciprocité 

Guiers 

Fête du Guiers (mort) : sauvage, vivant et 
préservé le 19/07/2025 

200 Pour : 39 

Association 
Saint-Hugues les 

Egaux 

Journée multi activités site de Saint-Hugues 
7 dates entre juillet et décembre 

300 Pour : 39 

Commune 
Festival Miniature 

17-23/03/2025 
300 

Pour : 38 
NPPV : 1 (B. 

Pichon-Martin) 

Association 
l'Av'Hangard 

Festival Regard animal 
 15-18/05/2025 

200 Pour : 39 

Association 
Graines de Son 

Scène ouverte 
1 samedi en automne 2025  

100 Pour : 39 

Association 
Informaction 

Festival Livres en Marches 
27 et 28/09/2025 

1 000 
(convention) 

Pour : 39 

 

Après en avoir délibéré le Bureau syndical DECIDE : 
- De valider les aides à manifestation au regard des critères définis, 
- D’autoriser le Président à engager les dépenses à afférentes et tout document lié à ces demandes 

Vote : 39 voix Pour (pour 14 manifestations) – 38 voix Pour et 1 NPPV (B. Pichon-Martin pour Festival 
Miniatures) 
 

2025/08 : Programme d’actions de sensibilisation et d’éducation 

Après en avoir délibéré le Bureau syndical DECIDE : 
- De valider les actions du programme de sensibilisation et d’éducation, 
- D'autoriser le président à signer tout document se rapportant à la présente décision. 

Vote : 39 voix Pour 
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2025/09 : Médiateur en espace naturel 
 

Dépenses   Recettes   

Prestation AMM 40 jours 
  

10 000 € 
 
 

REGION AURA 5 000 € 

Autofinancement Parc 1 666 € 

Communauté de communes Cœur de Chartreuse 1 667 € 

Grenoble Alpes Métropole 1 667 € 

Total 10 000 € Total 10 000 € 

Après en avoir délibéré le Bureau syndical DECIDE : 
- D’approuver le projet et son plan de financement, 
- D’autoriser le Président à signer tous documents se rapportant à cette décision. 

Vote : 39 voix Pour 
 

2025/10 : Convention reversement subvention Plan Filière Equine 

Après en avoir délibéré le Bureau syndical DECIDE : 
- D’approuver la convention de reversement, 
- D’autoriser le Président à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de cette décision, 

ainsi que les avenants. 
Vote : 39 voix Pour 
 

2025/11 : Demande de subvention « aide à l’aménagement » pour la requalification du réseau 
PDIPR du secteur Pays Voironnais du Parc de Chartreuse 

Dépenses Recettes 
Travaux d’aménagement 62 300 € CD38 31 150 € 

Autofinancement territorial 31 150 € 
Total 62 300 € Total 62 300 € 

Après en avoir délibéré le Bureau syndical DECIDE : 
- De valider le projet présenté et les dépenses associées ; 
- D’autoriser le Président à solliciter le Département de l’Isère pour le financement de cette action, 

pour le compte de la CAPV ; 
- D’autoriser le Président à signer toute pièce nécessaire à la mise en œuvre de la présente 

décision. 
Vote : 38 voix Pour 
 

2025/12 : Demande de financement poste itinérances et séjours en Chartreuse 

PLAN DE FINANCEMENT 

DEPENSES  RECETTES AU TITRE DE L’ESPACE VALLEEN 

Salaires et charges  132 302.84 € 

Région AURA (25%) 
Etat CIMA FNADT (25%) 
 
 
 

Autofinancement (50%) 

33 075.71 € 
33 075.71 € 

10 707.53 en 2025 
11 116.56 en 2026 
11 251.62 en 2027 

66 151.42 € 

Total 132 302.84 € Total 132 302.84 € 

Après en avoir délibéré le Bureau syndical DECIDE : 
- De valider le projet, le poste ainsi que son plan de financement, 
- D’autoriser le Président à solliciter les subventions correspondantes, 
- D’autoriser le Président à signer tous documents se rapportant à cette décision. 

Vote : 39 voix Pour 
 

2025/13 : Projet inter-Espace valléens « Cohabitation des usages touristiques et pastoraux 
dans les Espaces Valléens alpins » - Bloc Grenoblois – année 2 

Après en avoir délibéré le Bureau syndical DECIDE : 
- D’approuver le projet, son plan de financement et de positionner le PNR Chartreuse comme 

chef de file du « bloc grenoblois », 
- D’autoriser le Président à solliciter les subventions nécessaires, 
- D’autoriser le Président à signer tous documents se rapportant à cette décision. 

Vote : 39 voix Pour 
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2025/14 : Convention 2025 entre le Parc et le Département de l’Isère 

Après en avoir délibéré le Bureau syndical DECIDE : 

- De valider la convention pour l’année 2025 entre le syndicat mixte du Parc naturel régional de 
Chartreuse et le Département de l’Isère, 

- D’autoriser le Président à signer cette convention ainsi que tous documents se rapportant à la 
présente décision. 

Vote : 38 voix Pour 
 

2025/15 : Création de poste d’attaché principal suite avancement 

Après en avoir délibéré le Bureau syndical DECIDE : 

- De créer le poste d’attaché principal à temps complet, 

- D’autoriser le Président à signer tout document se rapportant à la présente décision. 
Vote : 39 voix Pour 
 

2025/16 : Création de poste de chargé de projet dans le cadre de l’Atlas de la Biodiversité 
Communale 

Après en avoir délibéré le Bureau syndical DECIDE : 
- De créer le poste de chargé de projet ABC, 
- D’autoriser le Président à signer tous documents se rapportant à cette décision. 

Vote : 39 voix Pour 
 

2025/17 : Création de postes de chargés d’études dans le cadre de l’Atlas de la Biodiversité 
Communale 

Après en avoir délibéré le Bureau syndical DECIDE : 
- De créer les postes de chargés d’études ABC, 
- D’autoriser le Président à signer tous documents se rapportant à cette décision. 

Vote : 39 voix Pour 
 

2025/18 : Mise en place de missions en services civiques dans le cadre de l’Atlas de la 
Biodiversité Communale 

Après en avoir délibéré le Bureau syndical DECIDE : 

- De mettre en place 2 missions en services civiques dans le cadre de l’Atlas de la 
Biodiversité Communale, 

- D’autoriser le Président à signer tous documents se rapportant à cette décision et 
notamment les éventuelles demandes d’agrément nécessaires. 

Vote : 39 voix Pour 
 

2025/19 : Forestivités en Savoie en 2025 

Dépenses Montant Recettes Montant 

Forestivités en Savoie 2025 3 920 € Conseil départemental de la Savoie 3 000 € 

  Autofinancement Parc 920 €  

Total dépenses 3 920 € Total recettes 3 920 € 

Après en avoir délibéré le Bureau syndical DECIDE : 
- D’approuver l’opération et son plan de financement, 
- D’autoriser le Président à faire les demandes de financement auprès du département de la Savoie, 
- D’autoriser le Président à signer tout document relatif à ce projet.  

Vote : 39 voix Pour 
 

2025/20 : Sensibiliser aux métiers de la forêt et du bois 

Dépenses Montant Recettes Montant 

Sensibilisation aux métiers de la forêt et 
du bois 

6 000 € Conseil départemental de la Savoie 3 000 € 

  Conseil départemental de l’Isère 3 000 € 

Total dépenses 6 000 € Total recettes 6 000 € 

Après en avoir délibéré le Bureau syndical DECIDE : 
- D’approuver l’opération et son plan de financement, 
- D’autoriser le Président à faire les demandes de financement auprès du Conseil départemental de 

l’Isère et du Conseil départemental de la Savoie, 
- D’autoriser le Président à signer tout document relatif à ce projet.  

Vote : 39 voix Pour 


